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Ysalguyere testemant

Au nom de( )dieu nothoire soict a( )toutz( )presans
et advenir que l an mil six cens quarante neuf
et le sixiesme jour du mois de( )septembre de matin au( )lieu
appelle a furbeyre consulat de tauriac dans la mai(s)on
de( )la( )testatrix bas nommee au( )dioceze de montauban
et sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e soubz( )le( )regne de n(ost)re tres( )chrestien( )prince
louys &a devant moy not(aire) royal et tesmoingz soubz
escriptz constituee en( )sa( )personne jeanne ysalguyere
vefve a feu gerauld furbeyre laquelle estant gissante
dans son lict detenue de( )certaine maladie corporelle
toutesfois bien vouyant ouyant parlant et parfaict(ement)
cognoissant ayant ses bons sens memoire et entendemant
considerant a( )la mort laquelle la( )pourroict
surprendre sans avoir dispose de( )ses biens pour
lesquelz pourroict arriver proces entre ceulx que
y( )peuvent avoir droict pour a( )quoy obvier de( )son bon
gre et bonne volonte a faict et ordonne son dernier
noncupatif testemant et disp(ositi)on de( )ses biens
en la forme suyvant(e) en( )premier lieu a( )fait
le( )signe de( )la( )croix sur( )sa( )personne en disant in( )nomine
patris & ( )recommandee son( )ame a( )dieu le pere tout
puissant a( )la( )benoiste vierge marie sainctz et sainte(s)
de( )paradis priant le createur la( )vouloir recepvoir
que sera separee de( )son( )corpz et sondict corpz
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apres a( )voleu estre ensepvely et inhume au( )scimentiere
de( )l( )esglize perrochelle dud(it) tauriac et au( )tumbeau
de( )ses( )predecesseurs et pour ses honneurs funebre(s)
les a( )remises a( )la( )discrettion de( )ses her(itier)s bas nomme(s)
soy confiant les luy feront f(air)e comme elle
meritte sy a( )declare lad(ite) testatrix avoir marie
anne furbeyre sa filhe plus vielhe avec jean
azam de( )sainctes escarittes et au(tr)e anne furbeyre
son au(tr)e filhe avec pie(rre) pendaries auxquelle(s)
a( )donne et constitue dot resultant de( )leurs pacte(s)
moyenant quoy et cinq sous qu( )elle leur donne par
le( )presant payab(le) dans l( )an pares son deces par
ses her(itier)s bas nomme(s) veult que ne( )puissent
au(tr)e chose demander sur( )ses biens ny a ses her(itier)s
bas nomme(s) par quel droict que ce soict les
faisant ses her(itier)es particulieres leur impos(an)t
seilen(ce) perpetuelle item lad(ite) testatrix
a( )donne et legue comme presentemant donne
et legue a( )toutz ses nepveuls parans et au(tr)e
que peuvent avoir droict sur( )son bien et a ung
chascung d( e)ulx cinq sous payab(le) dans



l( )an apres son( )deces maye(nant) quoy veult que ne puiss(ent)
au(tr)e chose demander par( )quel droict que( )ce( )soict
et en toutz et chascungz ses au(tr)es biens
tant meub(les) que immeub(les) noms droictz voix et
actions ou( )qu( )ils soient et que a lad(ite) testatrix
puissent competer et a[par]tenir de( )presant
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et a( )l( )advenir a( )faictz et institues ses her(itie)rs
generalz et universels et( )de( )sa( )propre bouche les a( )nommes
sçavoir est jean guilhaume et françois furbeyre
ses trois enfans pour le( )soy partir et diviser
esgallemant aultant a( )l( )ung que a( )l( )au(tr)e et( )en f(air)e
chascung de( )sa( )part apres sa( )mort a( )leurs( )plaisirs
et volontes a( )la( )vie et a( )la( )mort en payant ses( )debte(s)
legatz et accomplissant son( )presant testemant cassant
revoquant et annullant toutz au(tr)es testemantz
codicilles et donna(ti)ons qu( )elle pourroict avoir faictz
cy devant lesquels ne veult que ayent aulcune
force ny valeur sy( )ce n( )est le( )presant lequel veult
que valhie par( )droict de( )testemant ou( )de codicille
ou( )de donna(ti)on et au(tr)emant en la( )melhure forme
que de droict priant et requerant les( )tesmoingz
cy apres nommes luy porter tesmoineage de( )veritt(e)
de( )son( )presant testemant et a( )moy comme not(aire) luy
en retenir acte ce qu( )ay faict presans
jean montel tisserand jean pradier loupaste
jean metge filz a feu barthelemy de cazevielhe
guilhaume ysalguyer saffy del( )pigne et jean
carbonnel lab(oureur) les toutz hab(itants) du consulat
de( )tauriac ne( )sçachantz escripre ny lad(ite) testatrix
et( )d(e )moy
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